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1. Servitudes d’utilité publiques (SUP) 
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FICHE DE LA SERVITUDE T1 : https://www.geoinformations.developpement-
durable.gouv.fr/fichier/pdf/23_06_15_fiche_sup_t1_cle61a9f7.pdf?arg=177836304&cle=6264a12324db43a
03179e5bd4f8beb8b05e8b79d&file=pdf%2F23_06_15_fiche_sup_t1_cle61a9f7.pdf 
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2. Périmètre de droit de préemption urbain (DPU) 

Dans les procédures d'expropriation, le propriétaire peut être obligé de céder son bien à la puissance publique, 
même s'il souhaite le conserver. Le droit de préemption obéit à une logique différente. Ici, c'est la puissance 
publique, principalement la commune, qui s'interpose entre un vendeur et un acquéreur. Contrairement à 
l'expropriation qui peut frapper un propriétaire jouissant paisiblement de son patrimoine, le droit de 
préemption ne concerne donc que les personnes qui souhaitent vendre un bien immobilier. Le droit de 
préemption permet donc à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier, le plus souvent en se 
substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 
La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones géographiques bien 
délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : réalisation 
d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, développement d'activités 
économiques, etc.  

Le nouveau périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) concerne les zones U et AU du PLU. 
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3. Annexes sanitaires 

3.1 Adduction en eau potable 
Extraits du rapport du délégataire 2022 : 
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3.2 Assainissement collectif 
Extraits du rapport du délégataire 2022 : 
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3.3 Assainissement non collectif (SPANC) 
3.3.1 Définition 

L’assainissement non collectif désigne tout système d’assainissement effectuant la collecte, l’épuration et 
l’infiltration des eaux usées domestiques générées par les habitations non raccordées à un réseau public 
d’assainissement (« tout à l’égout »). En conséquence, ces habitations doivent traiter elles-mêmes leurs eaux 
usées. 
 

3.3.2 Le contexte réglementaire 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 précise les obligations pour les propriétaires et 
les collectivités locales en termes d'assainissement autonome, afin d'éviter les risques de pollutions des eaux 
superficielles et souterraines et ainsi préserver la ressource en eau.  
 

3.3.3 Obligation pour les collectivités 

La loi du 30 décembre 2006 réaffirme donc l’obligation faite aux collectivités locales de mettre en place un 
Service Public d'Assainissement Non Collectif, ou SPANC, chargé de contrôler la conformité et le bon 
fonctionnement des installations d'assainissement non collectif. Les 11 communes de notre territoire sont 
concernées par ces contrôles. 
 

3.3.4 Obligation pour les particuliers 

Cette loi impose aux particuliers qui ne peuvent pas se raccorder à un réseau d'assainissement collectif 
d’installer un dispositif d'assainissement non collectif et de le maintenir en bon état de fonctionnement. Pour 
cela, le propriétaire doit assurer un entretien régulier de l’ensemble des éléments constitutifs de sa filière 
d’assainissement individuel par l'intervention d'une entreprise agréée. 
 

3.3.5 Les missions du SPANC 

Afin de répondre aux exigences réglementaires, le SPANC réalise les contrôles suivants : 

• Le contrôle de conception des projets d’assainissement non collectif des installations neuves ou 
réhabilitées 

• Il s’agit d’une vérification du bon choix de la filière d’assainissement envisagée, par rapport à la 
réglementation en vigueur et en fonction des caractéristiques de l’environnement (nature géologique, 
perméabilité, surface disponible, pente du terrain…) et de l’habitation existante ou projetée 

• Le contrôle d’exécution des installations neuves ou réhabilitées 

• Pendant les différentes phases de vos travaux d’assainissement, le SPANC contrôlera la conformité de la 
réalisation vis-à-vis du projet retenu initialement et de la qualité des travaux effectués 

• Le contrôle de fonctionnement et d’entretien des installations existantes 

• L’objectif est de réaliser un état des lieux de vos différents ouvrages d’assainissement existants, de vérifier 
leur fonctionnement et d’évaluer les risques potentiels pour la salubrité publique et la protection de 
l’environnement. Le cas échéant, une réhabilitation partielle ou totale pourra être demandée. La 
périodicité de ces contrôles a été définie tous les 6 ans 

• Le diagnostic dans le cadre de la vente d’un bien immobilier 

• Ce diagnostic est obligatoire. Depuis le 1er janvier 2011, un diagnostic daté de moins de 3 ans doit être 
fourni 

• L’information et le conseil des particuliers, professionnels et collectivités en matière d’assainissement non 
collectif 
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3.3.6 Les démarches 

Pour tout projet de construction à usage d’habitation ou de réhabilitation d’une installation d’assainissement, 
un dossier doit être déposé au SPANC Cœur du Var contenant : 

• un rapport d’étude de définition des ouvrages d’assainissement réalisé auprès d’un bureau d’étude 
spécialisé 

• le formulaire de déclaration d’installation d’un assainissement non collectif  

• un formulaire d’attestation absence de forage 
 
Pour toute installation de dispositif d’assainissement, le SPANC doit vérifier la bonne réalisation des ouvrages 
et délivrer une « attestation de bonne exécution des ouvrages » avant le remblaiement du dispositif 
d’assainissement 
 
Pour toute vente de bien immobilier, un rapport du SPANC de moins de 3 ans doit être réalisé dès le 
compromis de vente (diagnostic obligatoire).  
 

Carte des zones soumises à l’assainissement non collectif (soumises au SPANC) : 
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3.3.7 Règlement du SPANC 
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3.4 Zonage d’assainissement pluvial 
 

 

 
  



Page 53 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 



Page 54 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 



Page 55 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 



Page 56 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 



Page 57 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 



Page 58 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 



Page 59 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 

 



Page 60 sur 71 

Ville de Carnoules | Révision n°1 du PLU | Annexes Générales 

4. Bois ou forêts relevant du régime forestier  

Localisation des forêts publiques domaniales et non domaniales (communales, sectionales, départementales 
et d’établissements publics) gérées par l’Office national des forêts (ONF). 
 

 

 
Source : Géoportail, IGN. 
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5. Objectifs du PIDAF 
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6. Zone d’application de la règlementation DFCI 
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7. DUP Mère des Fontaines forage de l’Ecluse  
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8. Forêts soumises relevant du régime forestier (source ONF) 
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